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> Boucles pour l’identification des agneaux  
Boucles pour l’identification officielle quelque soit le destination des animaux. 
A poser avant 7 jours et dans tous les cas avant la sortie de l’exploitation 

  Ref. Nombre Prix unitaire Net TTC 

 
   

Couples de « pendentifs » 
Comportant une boucle électronique et une boucle 
conventionnelle (millésime 2012 = bleu) 

Du N° 2   au N° 2  

* déduction faite de la subvention de l'état + UE 

PU 
+ 

PE 

 

0,52* 

 

 
Boucle électronique seule  
Pour les agneaux abattus en France avant 12 mois 

* déduction faite de la subvention de l'état + UE 
PE 

 
0,34* 

 

> Boucles rouges pour le médaillage temporaire des animaux  
Boucles rouges destinées uniquement à être posées sur les animaux ayant perdu une boucle jaune, dans l’attente de la commande 
d’une boucle jaune refaite à l’identique au numéro de l’animal.  

 
Boucle temporaire de rebouclage vierge, de couleur rouge 
à marquer au feutre avec le numéro de la boucle perdue BV 

 
0,20 

 

 

> Matériel  

 
PROMO 2010 prolongée en 2011 
Pince pour pose des boucles électroniques   PM 

 
14,50  

 

 Pointeau et écrou de rechange pour la pince  P4  3,20  

 Feutre pour marquage indélébile des boucles temporaires FM  6,00  

 
Document de circulation  
Carnet de 25 feuillets auto-copiants (5 ex) 

DCIOC25 
 

6,00 
 

 

 Frais de port par commande 26 1 5,96 

 Frais de gestion par commande  27 1 17,94  
23,90 

Règlement :  Chèque ou CCP à joindre à la commande  Total à régler  
€ 

Bon de commande à retourner avec le règlement à 

GDS service identification – BP 2314 – 38033 GRENOBLE CEDEX 2 

Cette commande sera livrée chez vous par La Poste sous 4 semaines 

          
 

N° exploitation :  
 

Indicatif de marquage : 
 
Votre numéro de téléphone : 
 

 
Nom :  
 
Adresse : 
 
Commune :  

N° détenteur (ne pas remplir fait à l’arrivée) :  
   

 
Bon de commande professionnel  

   
      
Espèces 
détenues :      

      




